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unilim.fr 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°263/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Monsieur 
le Directeur de l’IPAG du 16 avril 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
d’Administration Publique pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente :  
Agnès SAUVIAT, PR 
 
Enseignants-chercheurs : 
Geoffroy HERZOG, MCF 
Laurent BERTHIER, MCF, suppléant 
 
Professionnels : 
Caroline FRITZ, Directrice CDG 87 
Véronique HERNIOTTE, Cheffe de secteur, ASP Limoges, suppléante  
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IPAG sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 16 avril 2025 
 
 

Le Président de l’Université  
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IPAG 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°264/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques du 
17 avril 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du 23 juin 2025 chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la 
Licence Professionnelle Productions animales – Audit et Génétique en Elevage, pour l’année universitaire 2024-2025, 
sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
 
Laëtitia MAGNOL, MCF 
Suppléants : 
Stéphanie DURAND, MCF 
Alexis PARENTE, MCF 
 
Professionnels : 
Claire DUGUE, Ingénieur en R§D France Limousin Sélection, Pôle de Lanaud, Limoges 
Suppléant : 
Patrice MATTEI, Ingénieur, Coopérative d’Insémination Animale du Limousin, Limoges 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 17 avril 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté modifié du 8 avril 2013 relatif au régime des études 
en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 17 avril 2025 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°271/2025/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 22 avril 2025 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 28 avril 2025 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
Madame Hélène BOSSELUT-SCHEIBER, 1 place Wolinski, 87590 SAINT JUST LE MARTEL 
Madame Aurélia CLUZEL, 1 avenue Carnot, 87470 PEYRAT-LE-CHATEAU 
Madame Marjorie DUROUX, 1 rue Charles Lamy, 87410 LE PALAIS SUR VIENNE 
Monsieur Victor MORIN, 1 carrefour Vienne et Briance, 87110 BOSMIE L’AIGUILLE 
 
ARTICLE 2 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 28 avril 
2025 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
Madame Murielle VILLEGER, 1 rue Charles Lamy, 87410 LE PALAIS SUR VIENNE 

 
ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Limoges, le 28 avril 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
Vincent JOLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’Université de Limoges – 
Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 
date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2024-2025 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°272/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du Directeur du 
Pôle International reçue le 18 avril 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) niveau B2 en 
Espagnol du semestre 2, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membre : 
Carlos SAINZ-PARDO, Enseignant Contractuel 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur du Pôle International de 
l’Université de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 avril 2025 

 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− le Directeur du Pôle International 

− la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°273/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques du 
28 avril 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers de l’informatique - Conduite de projets, pour l’année universitaire 2024-2025, sera composé 
ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Suppléant : Denis BARATAUD, PR 
 
Philippe VIGNOLES, MCF 
Suppléant : Benoît CRESPIN, MCF 
 
Professionnels : 
Stéphanie FAURE (ALIPTIC)  
Suppléant : Alexis GADENNE (Chef de projet - SILPC) 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 avril 2025 
 
 

Le Président de l’Université 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 
Politique Achat de l’Université de Limoges 

 
Arrêté N°    232/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 - Dans le cadre du séminaire scientifique thématique organisé par l’Ecole Doctorale 
Biologie-Chimie-Santé 652 qui aura lieu les 14 et 15 avril 2025 au Campus des Jacobins de 
l’Université de Limoges, il a été décidé d’octroyer un prix de 300 € (trois cents euros) au doctorant 
qui présentera la meilleure communication orale au regard du jury réuni à cette occasion. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 2 avril 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association des Etudiants Cadre de 
Santé 87, le 26 mars 2025 ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil IAE, le 26 mars 2025  

 
Arrêté N°     238/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IAE Limoges) de 500 € (cinq cents 
euros) est attribuée à l’Association des Etudiants Cadre de Santé 87 en contribution à 
l’organisation d’un projet de conférence sur le Happy Management. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 7 avril 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PRÉSIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 

 

VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 

Politique Achat de l’Université de Limoges ; 

 
Arrêté N° 246/2025/DAF 

 
A R R Ê T É 

 

 
ARTICLE 1 – Dans le cadre du Baptême de promotion EFIATP organisé par l’EFIATP d’Égletons le 
24 mai prochain concernant la licence professionnelle Encadrement de Chantiers de Travaux 
publics, formation co-portée par l’EFIATP d’Égletons et l’IAE Limoges, il a été décidé d’octroyer des 
prix aux étudiants.  
3 étudiants, récompensés selon un classement symbolique au sein de la promotion 2024-2025, 
seront choisis par l’équipe pédagogique IAE et EFIATP, sur la base de critères tels que le 
comportement, la motivation et l’investissement tout au long de l’année. 
 
L’IAE Limoges financera donc 
- le « 1er prix » : 100 € seront attribués à l’étudiant lauréat sous forme d’une carte cadeau FNAC.  
- le « 2ème prix » :  75 € seront attribués à l’étudiant lauréat sous forme d’une carte cadeau 

FNAC.  
- le « 3ème prix » :  50 € seront attribués à l’étudiant lauréat sous forme d’une carte cadeau 

FNAC.  
 

ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 11 avril 2025 

Le Président de l’Université, 

 
Vincent JOLIVET 

http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 

 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

 
 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 

 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 

 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite 
(absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association AFEV (Amicale 
Corporative des Etudiants en Maïeutique, Médecine et Pharmacie de 
Limoges), le 28 mai 2024; 
 
VU L’avis favorable émis lors de conseil CVEC, le 14 octobre 2024; 
 

 
Arrêté N°     267/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (CVEC Services) de 5000 € (cinq mille 
euros) est attribuée à l’Association AFEV en contribution de la prise en charge du mentorat 
d’accueil des étudiants internationaux. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 24 avril 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis du CSAE en date du 28 mars 2025. 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 596/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 11 avril 2025  

 
Sujet : Statuts de la faculté de médecine 
 
 
Les statuts de la faculté de médecine sont proposés au vote des membres du Conseil 
d’Administration. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 11 avril 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent Jolivet 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d’avril 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 14 avril 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE, 
 

VU Le code de l’Education et notamment les articles R 712-9 à R 
712-46 ; 
 
VU la délibération n° 572/2025/CAB relative à l’élection des membres 
PU représentants les enseignants-chercheurs et enseignants pour la 
section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-
chercheurs et enseignants lors du Conseil Académique du 27 janvier 
2025 ; 
 
VU la délibération n° 571/2025/CAB relative à l’élection des membres 
MCF représentants les enseignants-chercheurs et enseignants pour 
la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-
chercheurs et enseignants lors du Conseil Académique du 27 janvier 
2025 ; 
 
VU l’article R 712-15 et après désignation des deux membres 
représentants des personnels titulaires, exerçant des fonctions 
d’enseignement, appartenant à un autre corps de fonctionnaire 
 
VU l’article R 712-16 et après élection de la Présidente de la section 
disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-chercheurs et des 
enseignants 
 

 
 
Arrêté N° 247/2025/CAB 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – La section disciplinaire du Conseil Académique de l’Université de Limoges 
compétente à l’égard des Enseignants-Chercheurs et des Enseignants est composée comme 
suit : 
 

1. Madame Catherine YARDIN, Professeur des Universités 
2. Monsieur Pierre BLONDY, Professeur des Universités 
3. Madame Martine HLADY-RISPAL, Professeur des Universités 
4. Monsieur Amine TARAZI, Professeur des Universités 
5. Madame Chantal DAMIA, Maître de Conférences 
6. Monsieur Thierry LEOBON, Maître de Conférences 
7. Madame Emmanuelle NYS, Maître de Conférences 
8. Monsieur Romain NEGRIER, Maître de Conférences 
9. Madame Magali MOYON, PRAG, membre enseignant 
10. Monsieur Xavier LORENZO, PRCE, membre enseignant 

 
 
ARTICLE 2 – La présidente de la section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants-
chercheurs et des enseignants est Madame Catherine YARDIN.  
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ARTICLE 3 – La secrétaire mise à disposition de la section disciplinaire compétente à l’égard des 
enseignants-chercheurs et des enseignants est Madame Chantal JOUBERT. 
 
 
ARTICLE 5 – La Direction Générale des Services de l’Université de Limoges et la Présidente de 
la Section Disciplinaire compétente à l’égard des Enseignants-Chercheurs et des Enseignants 
sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 
 
 
       Fait à Limoges, le 14 avril 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
    

   Vincent Jolivet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
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Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°253/2025/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux 
conditions d'exercice du droit de suffrage, à la composition des 
collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels 
et des étudiants aux conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à 
l'élection ou la désignation des membres du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de la Faculté de Médecine ; 

- VU l’avis du Comité Electoral Consultatif du 18 avril 2025 

- VU la demande de M. le Doyen de la faculté de Médecine de 
procéder au renouvellement de l’ensemble des sièges des 
représentants au Conseil de Gestion 

 
ARRETE  

 
Article 1 - Des élections destinées à renouveler l’ensemble des sièges de 
représentants au Conseil de Gestion de la faculté de Médecine auront lieu le : 
 

Jeudi  05  ju i n  2025  de  9h  à  17h ,  en  sa l l e  des  
Col l oques  

 
 
Article 2 – Ces élections visent à renouveler l’ensemble des collèges et le 
nombre à pouvoir est fixé comme suit : 
 

• Collège BIATSS : 4 sièges  

• Collège A : 10 sièges 

• Collège B : 6 sièges 

• Collège P : 2 sièges  

• Collège Usagers : 10 sièges  
 



 
Article 3 – Les déclarations de candidature, les professions de foi, le modèle de 
bulletin de vote devront être soit déposés, soit adressés par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au Service de l’administration générale de la Faculté, 
2, rue du docteur Marcland, avant le mardi 27 mai 2025, 16 heures. 
 

 
Article 4 – L’organisation ainsi que la composition du bureau de vote seront 
déterminées par arrêté du doyen de la Faculté. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 – Les DGSA, DGS par intérim de l’Université de Limoges et M. le 
Doyen de la faculté de Médecine sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut convocation de l’ensemble des 
collèges au Conseil de Gestion et sera porté à la connaissance des électeurs 
par voie d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 18 avril 2025 

    Le Président de l’Université de Limoges, 

 

 

    Vincent JOLIVET 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 



 
 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 
N°254/2025/RAI 
 

- VU le Code de l’Education ; 

- VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche ; 

- VU le décret n° 2013-756 du 19 août 2013 ; 

- VU le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux 
conditions d'exercice du droit de suffrage, à la composition des 
collèges électoraux et aux modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels 
et des étudiants aux conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ; 

- VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à 
l'élection ou la désignation des membres du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des 
établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

- VU les statuts de l’Université de Limoges ; 

- VU les statuts de la Faculté de Pharmacie ; 

- VU l’avis du Comité Electoral Consultatif du 18 avril 2025 

- VU la demande de M. le Doyen de la faculté de Pharmacie de 
procéder au renouvellement partiel des sièges des 
représentants du collège A du Conseil de Gestion 

 
ARRETE  

 
Article 1 - Des élections destinées à renouveler partiellement les sièges des 
représentants du collège A du Conseil de Gestion de la faculté de Pharmacie 
auront lieu le : 
 

Jeudi  05  ju i n  2 025  de  9h  à  17h ,  sa l l e  des  Col loques  

 
 
Article 2 – Ces élections visent à renouveler partiellement le collège A et le 
nombre à pouvoir est fixé comme suit : 
 

• Collège A : 1 siège 
 
 
Article 3 – Les déclarations de candidature, et le modèle de bulletin de vote 
devront être soit déposés, soit adressés par lettre recommandée avec accusé 



de réception, au Service de l’administration générale de la Faculté, 2, rue du 
docteur Marcland, avant le mardi 27 mai 2025, 16 heures. 
 

 
Article 4 – L’organisation ainsi que la composition du bureau de vote seront 
déterminées par arrêté du doyen de la Faculté. Le scrutin se déroulera à l’urne. 
 
 
Article 5 – Les DGSA, DGS par intérim de l’Université de Limoges et M. le 
Doyen de la faculté de Pharmacie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier vaut convocation du collège A au 
Conseil de Gestion et sera porté à la connaissance des électeurs par voie 
d’affichage et tenu à leur disposition sur le lieu de vote.  
 

    Fait à Limoges, le 18 avril 2025 

    Le Président de l’Université de Limoges, 

 

 

    Vincent JOLIVET 

 

 



 

 

 
Voies et délais de recours 

 
 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 
• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. 
Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 
Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 
 
 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 
 
• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur 
recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois). 
 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 
décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un 
délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours 
contentieux. 
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